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Le Canada s’est engagé à créer un réseau d’aires marines protégées pour améliorer la santé
de nos océans. Pêches et Océans Canada (MPO) s’applique actuellement à choisir, en vertu
de la Loi sur les océans, une nouvelle zone de protection marine (ZPM) dans l’est du
plateau néo écossais – une zone riche du point de vue biologique située au large de la côte
est de la Nouvelle-Écosse.

Ce cahier de consultation :

• énonce le processus de planification, dirigé par le MPO, d’un réseau d’aires marines pro-
tégées dans la région du plateau néo-écossais et de la baie de Fundy, dans le vaste con-
texte de la planification de la conservation par le biais de la gestion intégrée des océans;

• explique comment le prochain site d’intérêt pour l’établissement, en vertu de la Loi sur les
océans, d’une ZPM dans l’est du plateau néo écossais sera choisi;

• sollicite vos commentaires sur les sites d’intérêt potentiels.

D’après vos commentaires et d’autres analyses, un site d’intérêt dans l’est du plateau néo
écossais sera recommandé aux fins d’approbation par le ministre des Pêches et des Océans
et annoncé au début de 2010.

Le choix d’un site d’intérêt constitue la première étape du processus d’établissement d’une
ZPM en vertu de la Loi sur les océans. Le site d’intérêt choisi fera l’objet d’une évaluation
plus détaillée et de consultation additionnelle du public avant que le règlement définitif con-
nexe soit appliqué.

Comment pouvez-vous participer?
L’examen public de 60 jours, qui se tiendra du 13 octobre au 11 décembre 2009, vous
offre la possibilité :

• de remplir le formulaire de commentaires ci joint et de nous le faire parvenir par la poste
à l’adresse ci dessous;

• de remplir le formulaire de commentaires en ligne, à :
http://www.mar.dfo-mpo.gc.ca/oceans/f/ocmd/mpa/feedback-f.html

• de communiquer avec nous directement à l’adresse ci dessous si vous avez des ques-
tions ou des préoccupations.
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Les océans du Canada sont vastes, différents et productifs
sur le plan biologique, mais ils sont soumis à des pressions
croissantes résultant des activités de plus en plus nom-
breuses qui y sont pratiquées et des menaces de plus en
plus fortes, comme le changement climatique, auxquels ils
sont exposés. Les aires marines protégées1 sont des outils
de gestion qui peuvent nous aider à atteindre un équilibre
entre l’activité humaine et la conservation des espaces
océaniques. Cette section contient des renseignements de
base sur les aires marines protégées et leur établissement
au Canada, y compris dans l’est du plateau néo écossais.

AIRES MARINES PROTÉGÉES
En termes généraux, une aire marine protégée est un
espace océanique qui est géré de sorte à contribuer à la
conservation à long terme du milieu naturel. Bien que la
plupart des aires marines protégées bénéficient d’une
forme quelconque de protection juridique, d’autres ne sont
l’objet que de mesures de conservation volontaires.

La protection de zones sensibles, tels les récifs de coraux
d’eaux froides, qui sont d’importantes aires d’alimentation
pour des espèces en voie de disparition, les lieux de fraie
de poissons d’importance commerciale et les zones qui
abritent une grande variété d’espèces et d’habitats, con-
stitue l’une des principales raisons justifiant l’établissement
d’aires marines protégées.

En comparaison des espèces et des écosystèmes terrestres,
nous savons peu de choses au sujet des espèces et des
écosystèmes océaniques. Pour cette raison, les aires marines
protégées peuvent être des trésors à découvrir. Elles peuvent
aussi servir de police d’assurance contre l’incertitude scien-
tifique entourant de nombreuses décisions de gestion des

océans. En termes financiers, les aires marines protégées
sont comme des comptes d’épargne qui aident à maintenir
notre richesse écologique pour les générations futures. En
dernier lieu, il a été démontré que les aires marines pro-
tégées aident à la reconstitution de stocks de poissons
décimés et au soutien ou même à l’accroissement des
prises commerciales à l’extérieur de leurs limites.

La communauté internationale reconnaît qu’il faut mettre en
place des réseaux d’aires marines protégées pour aider à
restaurer ou maintenir en santé les océans de sorte à ce qu’ils
puissent pourvoir à l’utilisation des ressources à long terme. Un
réseau d’aires marines protégées s’entend généralement d’un
ensemble d’aires complémentaires ayant un lien écologique
dans une région particulière. Pour être efficace, un réseau doit
protéger des exemples de chaque type d’écosystème ou
d’habitat dans une région, en plus d’aires spéciales ou uniques.
Il est également reconnu que, pour être efficace, la mise en
place d’un réseau d’aires protégées doit inclure un éventail
d’autres mesures, comme une meilleure évaluation et surveil-
lance environnementale, la gérance ou de meilleures pratiques
industrielles, au chapitre d’un processus global de planification
de la conservation ou de gestion intégrée des océans.

AIRES MARINES PROTÉGÉES DU CANADA
L’établissement d’un réseau national d’aires marines
protégées constitue un élément important de la Stratégie
sur les océans du Canada.2 Il existe plusieurs types
d’aires marines protégées au Canada, tout comme il existe
différents types d’aires terrestres protégées (p. ex. parcs
nationaux, aires provinciales de nature sauvage, refuges
d’oiseaux migrateurs). Bien qu’une gamme de lois et de
politiques provinciales, territoriales et fédérales peuvent être
appliquées pour protéger des espaces océaniques, les trois

AIRES MARINES PROTÉGÉES AU CANADA1

1
1 Dans le présent document, l’expression générique aire marine protégée est utilisée pour décrire tout espace océanique protégé. L’acronyme ZPM s’entend d’une
zone de protection marine établie en vertu de la Loi sur les pêches.
2 La Stratégie sur les océans du Canada se trouve à http://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans-habitat/oceans/ri-rs/cos-soc/index_f.asp.



programmes fédéraux suivants constituent le noyau du
réseau national d’aires marines protégées du Canada :

Zones de protection marines (ZPM) : Les ZPM sont
établies par le MPO en vertu de la Loi sur les océans
pour protéger les espèces importantes de poissons ou
de mammifères marins et leur habitat, les espèces men-
acées, les éléments uniques et les aires de forte pro-
ductivité biologique ou de grande biodiversité.

Réserves marines de faune et Réserves nationales de
faune : Les réserves marines de faune et les réserves
nationales de faune sont établies par Environnement
Canada en vertu de la Loi sur les espèces sauvages du
Canada dans le but de protéger les oiseaux migrateurs,
les espèces menacées et leurs habitats.

Aires marines nationales de conservation : Les aires
marines nationales de conservation sont établies par
Parcs Canada en vertu de la Loi sur les aires marines
nationales de conservation du Canada dans le but de
conserver des exemples représentatifs du patrimoine
naturel et culturel marin du Canada pour permettre au
public de connaître et d’apprécier ce patrimoine.

La Stratégie fédérale sur les aires marines protégées3, dif-
fusée en 2005, énonce la façon dont ces ministères et
agences pourront collaborer pour planifier et établir un
réseau d’aires marines protégées dans le contexte de
l’approche écosystémique et d’activités de gestion intégrée
des océans, notamment l’initiative de Gestion intégrée de
l’est du plateau néo écossais (GIEPNE) (voir l’encadré 1).

ÉTABLISSEMENT DE ZPM EN
VERTU DE LA LOI SUR LES OCÉANS
La Loi sur les océans est entrée en vigueur en 1997. Elle
constitue un cadre pour la gestion moderne des océans et
donne au ministre des Pêches et des Océans l’autorité
juridique et le mandat d’établir des ZPM pour protéger et
conserver :

• les ressources halieutiques, commerciales ou autres, y
compris les mammifères marins et leur habitat,

• les espèces menacées ou en voie de disparition et leur
habitat,

• les habitats uniques,

• les espaces marins riches sur le plan de la biodiversité ou
de la productivité biologique,

• d’autres ressources ou habitats marins, pour la réalisation
de son mandat.

Sept ZPM ont été officiellement désignées à l’échelon du
Canada en vertu de la Loi sur les océans pour protéger une
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UUNN  OOUUTTIILL  IIMMPPOORRTTAANNTT  PPOOUURR  LLAA  MMIISSEE  EENN
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L’approche écosystémique est une stratégie de gestion
qui vise à réaliser un équilibre entre la conservation et
l’utilisation durable. Comme il l’est énoncé dans la
Stratégie sur les océans du Canada, le MPO travaille
avec d’autres ministères fédéraux, des gouvernements
provinciaux et territoriaux, des organisations autochtones,
des groupes environnementalistes, des groupes commu-
nautaires et les industries oeuvrant dans le domaine
océanique pour faire avancer l’approche écosystémique
de gestion des océans du Canada par le biais de divers-
es initiatives de gestion intégrée. Les aires marines pro-
tégées sont reconnues à l’échelle internationale comme
un outil important pour la mise en œuvre de l’approche
écosystémique et l’atteinte d’objectifs écosystémiques
multiples. Les aires protégées ne sont toutefois pas tou-
jours l’outil le plus approprié. Certains objectifs peuvent
être atteints par le biais d’autres mesures de gestion spa-
tiale ou axées sur la performance, y compris la gérance
industrielle et les meilleures pratiques, les zones de ges-
tion des pêches, les approches de gestion du risque et la
surveillance des effets sur l’environnement. 

L'initiative de Gestion intégrée de l'est du plateau néo-
écossais (GIEPNE) est un processus coopératif de plani-
fication et de gestion de l'océan mené et facilité par le
MPO dans la région des Maritimes. En 2008, l’initiative
a produit le Plan stratégique de GIPENE, qui énonce un
ensemble d’objectifs sous les thèmes gouvernance con-
certée et gestion intégrée, utilisations humaines viables
et écosystèmes sains. La mise en place d’un réseau
d’aires protégées dans l’est du plateau néo écossais
étayerait des objectifs multiples au titre d’écosystèmes
sains, notamment protéger et/ou rétablir des espèces
en péril ou conserver la diversité des communautés
benthiques, démersales et pélagiques, et contribuerait
également à plusieurs objectifs au titre des utilisations
humaines viables (voir http://www.mar.dfo-
mpo.gc.ca/oceans/f/essim/essim-intro-f.html).

2 3 La Stratégie fédérale sur les aires marines protégées se trouve à http://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans-habitat/oceans/mpa-zpm/fedmpa-zpmfed/index_f.asp. 
4 Pour un complément d’information sur les ZPM désignées à l’échelon du Canada en vertu de la Loi sur les océans, aller à : 
http://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/marineareas-zonesmarines/mpa-zpm/index-eng.htm.

gamme d’espèces et d’habitats.4 L’estuaire de la Musquash,
situé au Nouveau-Brunswick, et le mont sous-marin Bowie,
situé au large de la Colombie-Britannique, comptent parmi
celles-ci. Plusieurs autres sont à diverses étapes du proces-
sus réglementaire. Le Gully, un grand canyon sous marin
situé dans l’est du plateau néo-écossais, est actuellement la
seule ZPM dans la région de l’Atlantique désignée en vertu
de la Loi sur les océans (voir l’encadré 2).



EENNCCAADDRRÉÉ  22  ::  LLAA  ZZPPMM  DDUU  GGUULLLLYY

Le Gully – le plus grand canyon sous-marin de l’est de
l’Amérique du Nord – est situé à l’est de l’île de Sable, en
bordure du plateau néo-écossais. Cet écosystème unique
abrite une grande diversité d’espèces et d’habitats
marins, notamment des coraux d’eaux profondes sensi-
bles et des baleines à bec communes en voie de dispari-
tion. En 2004, le Gully est devenu la toute première ZPM
désignée dans la région de l’Atlantique en vertu de la Loi
sur les océans. Le règlement sur la ZPM du Gully autorise
la pratique de certaines activités dans la zone par le biais
d’un plan de zonage (voir : http://www.mar.dfo-
mpo.gc.ca/oceans/f/essim/gully/essim-gully-f.html).

SECTION 1

35 Pour un complément d’information sur l’établissement et la gestion de ZPM en vertu de la Loi sur les océans, aller à : http://www.dfo-
mpo.gc.ca/oceans/marineareas-zonesmarines/mpa-zpm/process-processus-fra.htm. 

Bien que la conservation soit le principal but de
l’établissement de ZPM en vertu de la Loi sur les océans,
cela ne signifie pas que toutes les activités humaines y sont
interdites. Le règlement sur chaque ZPM est unique car il
est conçu de sorte à répondre à un ensemble d’objectifs
de conservation propres au site. La plupart des règlements
sur les ZPM incluent toutefois une quelconque forme de
zonage, des interdictions générales de causer des dom-
mages à des espèces et à leur habitat, des exigences pour
l’approbation de certaines activités (p. ex. recherche, loisirs)
et des exceptions (p. ex. certaines activités de pêche qui ne
compromettent pas les objectifs de conservation de la ZPM
en question). Les règlements s’appliquent à toutes les
activités pratiquées en mer et sont permanents, mais les
plans de gestion peuvent être ajustés au fil du temps pour
aider à atteindre les objectifs de conservation. 

À la suite de l’étape de consultation initiale sur
l’établissement d’un site d’intérêt, le processus pour
l’établissement et la gestion d’une ZPM en vertu de la Loi
sur les océans comprend les étapes suivantes :5

Étape 1 : Sélectionner le site d’intérêt
Étape 2 : Préparer un rapport sur l’aperçu et

l’évaluation du site d’intérêt
Étape 3 : Élaborer l’intention réglementaire
Étape 4 : Élaborer les documents réglementaires
Étape 5 : Gérer la ZPM

Initiatives pour améliorer la santé des océans du Canada
En octobre 2007, le ministre des Pêches et des Océans a
annoncé des initiatives pour améliorer la santé des océans,
qui inclut l’engagement d’établir six ZPM additionnelles en
vertu de la Loi sur les océans à l’échelon du Canada d’ici
2012. Il est planifié de créer une nouvelle ZPM dans cha-
cune des cinq zones étendues de gestion des océans
(ZEGO) prioritaires du Canada. L’est du plateau néo écos-
sais étant une ZEGO prioritaire, une nouvelle ZPM y sera
établie d’ici 2012. Le choix d’un site d’intérêt constitue la
première étape du processus et l’objet de la présente con-
sultation. Le site d’intérêt choisi fera l’objet d’une évaluation
plus détaillée et de consultations du public additionnelles
avant d’être officiellement désignée une ZPM.



Pêches et Océans Canada (MPO) dirige un processus de
sélection d’un site d’intérêt pour l’établissement d’une zone
de protection marine (ZPM) en vertu de la Loi sur les océans
dans l’est du plateau néo écossais. Ce processus s’inscrit dans
le cadre d’un effort à long terme de planification et
d’établissement d’un réseau d’aires marines protégées dans la
région du plateau néo écossais et de la baie de Fundy.6
Cette section décrit le processus de sélection et de promotion
du prochain site d’intérêt dans l’est du plateau néo écossais.
Les étapes de ce processus sont les suivantes :

1. Cartographier les zones d’importance écologique prioritaires
2. Identifier les sites d’intérêt potentiels
3. Consulter les intervenants
4. Recommander un site d’intérêt au Ministre
5. Annoncer le site d’intérêt
6. Lancer le processus de désignation de ZPM
7. Poursuivre la planification du réseau d’aires marines pro-
tégées (voir le diagramme aux pages 6 et 7)

ÉTAPE 1 : CARTOGRAPHIER LES ZONES
D’IMPORTANCE ÉCOLOGIQUE PRIORITAIRES
En juin 2008, un groupe de travail composé de scientifiques
et de planificateurs de la conservation du MPO ont lancé un
processus de développement d’un réseau d’aires protégées
dans les eaux hauturières de la région du plateau néo écos-
sais et de la baie de Fundy. La première étape de ce proces-
sus de planification à long terme était axée sur l’identification
de zones d’importance écologique prioritaires qui serviraient
de fondement à un réseau d’aires marines protégées dans la
région. Ces travaux capitalisaient sur les efforts déployés par
le MPO et d’autres organisations au cours de la dernière
décennie pour décrire les ressources marines et le milieu
naturel de la région. Par exemple, dans le cadre d’un atelier
de travail tenu sous les auspices du MPO en 2006, des
experts scientifiques ont identifié dans cette région les zones
d’importance écologique et biologique7. 

L’effort de planification d’un réseau d’aires marines protégées
repose sur une approche systématique, qui inclut
l’établissement de buts et d’objectifs écologiques clairs, le
rassemblement des meilleures données disponibles sur les
espèces et leur habitat et leur cartographie, ainsi que
l’identification d’un éventail de zones d’importance écologique
prioritaires dans la région du plateau néo écossais et de la baie
de Fundy qui permettraient d’atteindre ces buts et objectifs.

L’orientation internationale suggère que, pour être efficaces,
les réseaux d’aires protégées doivent conserver des aires dis-
tinctes, uniques ou importantes, ainsi que des exemples
représentatifs de tous les types d’écosystème ou d’habitat
présents dans une région.8 Dans le même ordre d’idées, les
buts écologiques pour la région du plateau néo-écossais et
de la baie de Fundy sont : 1) protéger des exemples de tous
les types d’habitat dans la région et 2) protéger des aires de
la région présentant des caractéristiques écologiques propres
ou importantes. Un ensemble d’objectifs plus précis ont été
fixés pour chacun de ces buts (voir l’encadré 3).

Les données ont été évaluées à l’aide de Marxan,9 un pro-
gramme d’ordinateur reconnu mondialement qui aide les
planificateurs, les scientifiques et les intervenants à planifier
des réseaux répondant à une vaste gamme de buts et
d’objectifs de conservation. La sortie de cette première analyse
identifiait un éventail de sites – ou zones d’importance
écologique prioritaires – qui, collectivement, répondent aux
buts et objectifs écologiques du réseau (figure 1). Nombre de
ces zones prioritaires sont situées dans l’est du plateau néo
écossais, l’actuel point de mire. Ces résultats ont été présentés
pour la première fois lors du 4e atelier du Forum de la Gestion
intégrée de l’est du plateau néo écossais (GIEPNE), tenu en
novembre 2008. 
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CHOIX DU PROCHAIN SITE D’INTÉRÊT
DANS L’EST DU PLATEAU NÉO ÉCOSSAIS2

6 Dans ce cahier, la région du plateau néo-écossais et de la baie de Fundy inclut le plateau néo-écossais, la baie de Fundy et la partie canadienne du golfe
du Maine. Elle n’inclut pas toutes les zones côtières.
7 Le compte rendu de l’atelier d’identification des zones d’importance écologique et biologique sur le plateau néo écossais est disponible à : http://www.dfo-
mpo.gc.ca/csas/Csas/Proceedings/2006/PRO2006_002_E.pdf.
8 Convention sur la diversité biologique, http://www.cbd.int/decisions/view.shtml?id=11663. 
9 Pour un complément d’information sur Marxan, aller à : http://www.uq.edu.au/marxan/. 

Figure 1. Zones d’importance écologique prioritaires préliminaires dans
la région du plateau néo-écossais et de la baie de Fundy. Les zones de
couleur pâle (vertes à jaunes) sont celles où les buts de conservation
peuvent être atteints le plus efficacement en terme de superficie. Les
zones de couleur pâle dans l’est du plateau néo-écossais représentent
les zones prioritaires considérées dans le présent processus de sélec-
tion des sites d’intérêt. 



concernés auront la possibilité de présenter leurs commentaires
au sujet des sites d’intérêt potentiels lors d’une période de con-
sultation de 60 jours. Le niveau d’appui pour chacun des sites
potentiels pèsera beaucoup dans la recommandation d’un site
d’intérêt pour la désignation d’une ZPM en vertu de la Loi sur
les océans. Les commentaires seront recueillis principalement
par le biais de ce cahier de consultation et de réunions avec
des organisations autochtones, d’autres parties intéressées et le
Conseil consultatif des intervenants de la GIEPNE. 

ÉTAPE 4 : RECOMMANDER UN 
SITE D’INTÉRÊT AU MINISTRE
À la suite de la période de consultation, le MPO résumera
tous les commentaires puis recommandera un site d’intérêt
au ministre des Pêches et des Océans pour approbation. Les
autres sites d’intérêt potentiels et d’autres sites prioritaires
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ÉTAPE 2 : IDENTIFIER LES SITES D’INTÉRÊT POTENTIELS
Une série d’évaluations ont été effectuées pour choisir trois
sites d’intérêt potentiels parmi les zones d’importance
écologique prioritaires identifiées dans l’est du plateau néo
écossais. En premier lieu, le MPO a évalué chacune de ces
zones pour établir dans quelle mesure elle répondait aux
critères d’établissement d’une ZPM en vertu de la Loi sur les
océans. Les zones qui ne correspondaient pas de près aux
critères de la Loi ont été éliminées. Le MPO a ensuite consid-
éré une gamme de facteurs de gestion pour les sites restants.
Ces facteurs incluaient le chevauchement avec des activités
économiques en cours ou planifiées et/ou des mesures de
conservation existantes ou planifiées. Par exemple, la partie de
la pente entre le canyon Shortland et le chenal Laurentien ren-
ferme un certain nombre d’attributs écologiques importants;
mais elle inclut également une zone de conservation des
coraux et un habitat essentiel proposé pour la baleine à bec
commune. Comme les mesures de conservation existantes et
planifiées aideront à atteindre les objectifs de conservation
pour cette zone, elle n’a pas été choisie comme site d’intérêt
potentiel. Cette étape de l’évaluation comprenait également
des discussions avec le Conseil consultatif des intervenants de
la GIEPNE, des agences fédérales et provinciales et d’autres
groupes d’intérêt. Les trois sites identifiés comme sites d’intérêt
potentiels sont le banc du Milieu, le banc de Misaine et les
hauts fonds de l’est du Banquereau et le banc St Anns
(figure 2). Seul l’un de ces sites sera recommandé comme
site d’intérêt. Les sites prioritaires qui ne seront pas désignés
un site d’intérêt continueront d’être évalués dans le but
d’établir si des mesures de gestion additionnelles sont requis-
es pour conserver des attributs importants (voir l’étape 7).

ÉTAPE 3 : CONSULTER LES PARTIES PRENANTES
Le public, les intervenants et les organismes gouvernementaux

ENCADRÉ 3 : BUTS ET OBJECTIFS ÉCOLOGIQUES POUR UN RÉSEAU D’AIRES 
PROTÉGÉES DANS LA RÉGION DU PLATEAU NÉO-ÉCOSSAIS ET DE LA BAIE DE FUNDY.

BUT 1 : 
Buts et objectifs écologiques pour un réseau d’aires protégées
dans la région du plateau néo-écossais et de la baie de Fundy.
Objectifs :
•  Protéger des exemples de chaque type d’attributs du plancher océanique  

(bancs, bassins, canyons, etc.) 
•  Protéger des exemples de chacune des régions à potentiel de croissance
•  Protéger des exemples de chaque zone de perturbations naturelles

BUT 2 : 
Protéger les aires présentant des caractéristiques écologiques
propres ou importantes dans la région.  
Objectifs :  
• Protéger l’habitat important pour les espèces de poissons importantes
• Protéger l’habitat important pour les espèces d’invertébrés benthiques dominantes
• Protéger l’habitat important pour les espèces décimées

• Protéger les aires de grande biodiversité
• Protéger les aires de refuge naturel
• Protéger les aires de forte densité de coraux et de grande diversité d’espèces 
• Protéger l’habitat essentiel d’espèces de cétacés en voie de disparition

Les couches de données utilisées pour la conception de
l’avant-projet de réseau incluent :
• 29 attributs du plancher océanique distincts 
• 5 régions à potentiel de croissance
• 4 régions de perturbations naturelles
• 37 couches d’habitat pour des espèces de poissons
• 12 couches d’habitat pour des espèces d’invertébrés
• 3 couches de données d’indices de biodiversité
• 1 mesure de refuges naturels
• 2 couches de données sur l’habitat essentiel d’espèces de 

cétacés en voie de disparition 
• 2 couches de données pour des espèces de coraux servant de structure

Figure 2. Les sites d’intérêt potentiels dans l’est du plateau néo-écossais
incluent le banc du Milieu (1), le banc de Misaine et les hauts-fonds de
l’est du Banquereau (2) et le banc St Anns (3). L’un de ces sites sera
recommandé comme site d’intérêt.



continueront d’être évalués dans le cadre de l’initiative de
GIEPNE ou d’autres processus pour déterminer si d’autres
mesures de conservation sont requises (voir l’étape 7).

ÉTAPE 5 : ANNONCER LE CHOIX DU SITE D’INTÉRÊT
Le MPO annoncera officiellement le choix d’un site d’intérêt
et l’intention du gouvernement du Canada de le désigner
une ZPM en vertu de la Loi sur les océans. De l’information
sur le processus d’établissement de la ZPM et les attentes
concernant la protection provisoire du site d’intérêt sera
également fournie à ce moment là. 

ÉTAPE 6 : COMMENCER LE PROCESSUS 
DE DÉSIGNATION DE LA ZPM
L’annonce du site d’intérêt marquera le début du processus
de désignation de la ZPM, qui inclura des consultations addi-
tionnelles dans le but de fixer des objectifs de conservation
précis, d’élaborer un règlement et d’établir les limites du site
choisi (voir la section 1). Le règlement énoncera quelles

activités seront autorisées dans les diverses parties de la ZPM.
Les coûts et avantages des diverses options de gestion seront
pris dûment en considération dans l’élaboration du règle-
ment. La désignation officielle prendra effet lorsque le règle-
ment sera publié dans la Gazette du Canada, Partie II. Il est
prévu que la ZPM sera désignée d’ici 2012. 

ÉTAPE 7 : POURSUIVRE LA PLANIFICATION 
DU RÉSEAU D’AIRES MARINES PROTÉGÉES
Le processus de planification du réseau d’aires marines pro-
tégées pour la région du plateau néo écossais et de la baie
de Fundy se poursuivra après l’annonce du site d’intérêt. Le
processus de planification aidera à guider le choix des
prochaines aires protégées et servira d’élément essentiel de
toute activité de planification de la conservation menée dans
le cadre des grandes initiatives de gestion intégrée des
océans. Au titre de cet effort à long terme, les sites d’intérêt
potentiels qui n’ont pas été choisis, ainsi que les autres aires
prioritaires identifiées par le biais du processus de planifica-

1. MAP ECOLOGICAL PRIORITY AREAS
• Set ecological goals and objectives 
• Collect and analyze data

2. IDENTIFY CANDIDATE AOIs
• Evaluate ecological priority areas
• Ecological, economic, and 

management considerations

Ecological priority areas 
that were not selected

Winter/Spring 2009Summer/Fall 2008

SELECTING THE NEXT AREA OF INTEREST

6

Need translation



3. CONSULT STAKEHOLDERS
• 60-day review period

4. RECOMMEND AN AOI TO THE MINISTER
• Analyze public feedback

5. ANNOUNCE THE AOI 

7. CONTINUE PROTECTED 
AREA NETWORK PLANNING 
• Refine ecological priority areas
• Evaluate priority areas for 

appropriate management approach

Candidate AOIs that were not selected

6. BEGIN THE MPA 
DESIGNATION
PROCESS

Summer/Fall 2009 Winter/Spring 2010

SECTION 2
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tion, continueront d’être évalués en vue d’établir les mesures
de gestion requises. Une panoplie d’outils de gestion sont
disponibles aux termes de la Loi sur les pêches, de la Loi sur
les espèces en péril et d’autres politiques et mesures législa-
tives. Toute nouvelle mesure sera élaborée et mise en œuvre
en collaboration avec les intervenants et les chargés de la
réglementation. S’il y a lieu, des évaluations de site et des dis-
cussions avec les intervenants seront menées par le biais du
projet de GIEPNE ou d’autres initiatives de gestion intégrée. Il
se peut également que d’autres organismes chargés d’aires
protégées, tels Parcs Canada et le Service canadien de la
faune, s’intéressent à certains des sites à l’avenir. En dernier
lieu, il se peut que certains endroits ne requièrent aucune
mesure de conservation particulière. 

Le processus de planification du réseau d’aires marines pro-
tégées pour la région du plateau néo écossais et de la baie de
Fundy évoluera au fil du temps à mesure que de nouveaux ren-
seignements seront inclus dans l’analyse. Une évaluation des

buts et objectifs du réseau, ainsi que des aires d’importance
écologique prioritaires, est prévue en 2009-2010, ce qui per-
mettra d’assurer que le fondement du réseau s’appuie sur les
connaissances que nous avons déjà au sujet de l’écosystème
marin et les meilleures approches globales de conservation de
la biodiversité. Des travaux sont également en cours pour établir
comment des aires côtières pourraient être incluses dans un
réseau d’aires protégées dans la région. De plus, des discus-
sions au palier national portant sur la création de réseaux d’aires
marines protégées sont en cours et des directives supplémen-
taires sont attendues dans un avenir rapproché. 

À long terme, la mise sur pied du réseau d’aires protégées
nécessitera la participation des intervenants et d’autres
chargés de la réglementation. Une approche globale et coor-
donnée de sélection et de gestion des aires marines pro-
tégées et la mise en œuvre d’autres mesures de conservation
dans la région résulteront en un réseau efficace qui aidera à
restaurer des écosystèmes et à les maintenir en santé.

To be completed by 2012

ongoing
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Cette section vous donne un aperçu des sites d’intérêt potentiels
du banc du Milieu, du banc de Misaine et des hauts-fonds du
Banquereau, ainsi que du banc St Anns. Le but des fiches de ren-
seignements est de fournir aux parties prenantes des informa-
tions de base sur la géographie et l’écologie de chacun des sites
d’intérêt potentiels, ainsi que sur les activités qui y sont pra-
tiquées. Ces informations seront utiles aux personnes qui désirent
faire connaître leurs vues sur les sites d’intérêt potentiels en rem-
plissant le formulaire de commentaires à la fin du cahier.

Comme il l’est indiqué à la section 2, chacun des sites
d’intérêt potentiels a été choisi d’après ses mérites
écologiques, mais ils constituent aussi des composantes
importantes du réseau d’aires protégées plus vaste planifié
pour la région du plateau néo écossais et de la baie de Fundy.
Les trois sites d’intérêt potentiels répondent étroitement aux
critères pour la désignation de ZMP aux termes de la Loi sur
les océans et seraient des atouts pour un réseau régional.

Il existe quelques notables ressemblances entre les sites d’intérêt
potentiels. Par exemple, ils comprennent tous un grand banc et
des aires de plancher océanique complexes. Ces différentes car-
actéristiques du plancher océanique servent d’habitat à une vaste
gamme d’espèces. Les bancs hauturiers sont reconnus depuis
longtemps comme jouant un rôle clé dans la productivité et la
fonction du vaste écosystème du plateau néo écossais. Ils sont
particulièrement importants pour les poissons de fond, comme la
morue franche et l’aiglefin, et ont été des lieux de pêche produc-
tifs pendant des siècles. Les principaux bancs de l’est du plateau
néo écossais ont été relativement bien étudiés, alors que les
habitats complexes du plancher océanique qui les entourent sont
ouverts à la découverte.

À l’heure actuelle, il n’existe, sur les bancs du plateau néo
écossais, aucune aire protégée orientée sur la biodiversité. La
ZMP du Gully et les zones de conservation des coraux ont
été créées pour protéger des habitats des eaux profondes. La
désignation de l’un des sites d’intérêt potentiels comme ZPM
aidera à combler cette lacune dans le réseau d’aires marines
protégées naissant. De plus, les aires de plancher océanique
complexes de l’est du plateau néo écossais ne sont pas
représentées dans les aires protégées déjà établies.

Nombre des aires d’importance écologique prioritaires – y
compris les trois sites d’intérêt potentiels – identifiées à la pre-
mière étape du processus de planification du réseau d’aires
marines protégées sont de grande superficie (plus de 1 000
km2). Ces vastes zones reflètent les régimes écologiques
d’ampleur aussi grande qui caractérisent souvent les milieux
hauturiers. Par exemple, de nombreuses espèces et commu-
nautés hauturières importantes requièrent de grands espaces
et plusieurs différents types d’habitat durant leur cycle de vie.
Du point de vue d’un réseau d’aires protégées, les ZPM de
grande superficie sont typiquement plus efficaces car elles
englobent souvent des communautés biologiques entières et
offrent davantage de souplesse pour composer avec le
changement environnemental et l’incertitude scientifique.

Les limites des sites d’intérêt potentiels ont été établies en
regard des aires d’importance écologique prioritaires et ten-
tent de saisir les attributs physiques et biologiques clés des
différentes aires. Les limites indiquées sont aux fins
d’étude et de consultation seulement et ne reflètent pas
les limites de la ZPM proposée. Les limites définitives de la
ZPM pour le site d’intérêt choisi seront définies par le biais du
processus d’établissement d’une ZPM décrit à la section 1.

FICHES DE RENSEIGNEMENTS SUR
LES SITES D’INTÉRÊT POTENTIELS  
3
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POURQUOI CE SITE A-T-IL ÉTÉ CHOISI?
Le site d’intérêt potentiel du banc du Milieu a été choisi à cause de son importance pour une vaste gamme d’espèces, y 
compris de nombreuses espèces de poissons de fond (aiglefin, limande à queue jaune) et d’invertébrés (crevette, holothurie)
d’importance commerciale, ainsi que des espèces en péril, comme la raie tachetée et la morue franche. Ce site d’intérêt
potentiel est aussi une région névralgique de la biodiversité qui abrite une grande diversité d’espèces de poissons et une
panoplie de types d’habitat. 

Diversité des espèces de poissons
La diversité des espèces de poissons sur le banc du Milieu est élevée en comparaison d’autres parties de l’est du plateau néo
écossais.11 Le banc du Milieu est également reconnu comme une zone de grande diversité de larves de poissons.12 Il se peut
que les courants océaniques balayant le banc aident à y retenir les œufs et les larves de poissons.

Diversité d’habitat
Le site d’intérêt potentiel du banc du Milieu renferme plusieurs attributs du plancher océanique différents. La partie est du
banc est dominée par un champ de vagues de sable dynamique et peu profond, alors qu’un banc de gravier distinct s’étend le
long de la bordure nord. La partie ouest est caractérisée par un fond accidenté. Une zone complexe de fosses profondes, de
chenaux et de monts sous marins se trouve au nord du banc. Les types diversifiés d’habitat présents dans ce site d’intérêt
potentiel abritent un éventail d’organismes marins. Par exemple, le champ de vagues de sable peu profond peut être appro-
prié au lançon et aux oursins plats, alors que les fosses vaseuses au nord servent d’habitat aux crevettes, au crabe des neiges
et aux éponges. 

Espèces en péril
Le banc du Milieu est un habitat important pour la raie tachetée et la morue franche, considérées des espèces menacée et
préoccupante respectivement par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC). Dans les années

EMPLACEMENT : 
au nord du banc de 
l’île de Sable

SUPERFICIE : 
environ 3 700 km2

DESCRIPTION : inclut le banc du Milieu et les chenaux, 
fosses et monts sous marins au nord du banc

Attributs écologiques clés :

• Grande diversité d’espèces de poissons

• Renferme de nombreux habitats dif-
férents – bancs sableux, petits chenaux,
fosses profondes, monts sous-marins

• Importante aire de fraie et de crois-
sance pour la morue franche

• Habitat important pour des espèces en
péril10 (raie tachetée et morue franche)

• Habitat important pour l’aiglefin, la
limande à queue jaune, les crevettes
et l’holothurie

SITE D’INTÉRÊT POTENTIEL DU BANC DU MILIEU

10

Avis de désistement : Les limites indiquées sur cette carte
sont aux fins d’étude et de consultation seulement et ne
reflètent pas les limites de la ZPM proposée. Toutes les pro-
fondeurs sont exprimées en mètres.

10 Pour les besoins de ce document, l’expression espèces en péril inclut toute espèce inscrite à la liste de l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril ou
considérée en voie de disparition, menacée ou préoccupante par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada.
11 Shackell et Frank. 2003. Aquat. Conserv. 13(4): 305-321.
12 Shackell et Frank. 2000. J. can. sci. halieut. aquat. 57: 1747-1760. 



COMMENT CE SITE SATISFAIT AUX CRITÈRES

Habitat important pour la morue franche, l’aiglefin, la limande à
queue jaune, la crevette nordique, l’holothurie et le chaboisseau
à dix huit épines.

Espèces préoccupantes : Habitat important pour la morue
franche. Du loup atlantique a été trouvé dans la région par le
passé. 
Espèce menacée : Habitat important pour la raie tachetée. 

Aucun identifié.

Zone de grande diversité d’espèces de poissons et d’habitat.

CRITÈRES POUR LA DÉSIGNATION D’UNE
ZMP EN VERTU DE LA LOI SUR LES
OCÉANS

La conservation et la protection des ressources halieu-
tiques, commerciales ou autres, y compris les mam-
mifères marins et leur habitat

La conservation et la protection des espèces en voie
de disparition et des espèces menacées, et de leur
habitat

La conservation et la protection d'habitats uniques

La conservation et la protection d'espaces marins
riches en biodiversité ou en productivité biologique

1970, des adultes de grande taille du loup atlantique
[inscrit à la liste des espèces préoccupantes de la Loi
sur les espèces en péril (LEP)] ont aussi été
observés dans ces eaux, mais aucun n’a été trouvé
lors des récents relevés scientifiques qui y ont été
effectués. La protection du banc du Milieu peut con-
tribuer au rétablissement de ces espèces. 

Morue franche – Le banc du Milieu semble être
l’un des habitats de la morue franche les plus impor-
tants dans l’est du plateau néo écossais. En plus
d’être un lieu de fraie et une nourricerie, les relevés
annuels effectués depuis 1970 montrent que
l’abondance de la morue est constamment élevée
sur le banc du Milieu en comparaison du reste de la
région. L’abondance totale de ce prédateur autrefois
dominant a considérablement chuté depuis le milieu
des années 1980s et demeure extrêmement faible
malgré un moratoire de 15 ans de la pêche dirigée. 

Importance relative des zones de l’est du plateau néo écossais pour
la morue franche d’après les résultats des relevés scientifiques
annuels au chalut (1970-2006). Les zones jaunes et les zones rouges
sont les plus importantes pour la morue franche. Les traits noirs
démarquent le site d’intérêt potentiel du banc du Milieu. 

SECTION 3
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QUELLES ACTIVITÉS SONT PRATIQUÉES À CE SITE D’INTÉRÊT?
La pêche était et continue d’être la principale activité pratiquée sur le banc du Milieu. Cet endroit était historique-
ment un important lieu de pêche de la morue et d’autres poissons de fond, d’importantes prises y ayant été réal-
isées dans les années 1970 et 1980. À l’heure actuelle, les pêches ciblent principalement la crevette et le crabe des
neiges le long de la bordure nord du banc. Des navires pêchent aussi l’holothurie, le pétoncle, le flétan et le thon
rouge certaines années. 

L’industrie du pétrole et du gaz naturel a été peu active à ce site d’intérêt potentiel; peu ou pas d’exploration y a été effec-
tuée dans les 20 dernières années. Le site est par contre voisin du gazoduc transportant du gaz naturel du Projet énergé-
tique extracôtier de l’île de Sable et du pipeline sous-marin qui sera construit de l’Aménagement du gisement extracôtier
de gaz naturel Deep Panuke. Le fonds graveleux du nord du banc du Milieu montre un certain potentiel pour l’extraction
future d’agrégats, mais ce type d’activité n’est pas autorisé dans les eaux hauturières canadiennes à l’heure actuelle. 



POURQUOI CE SITE A-T-IL ÉTÉ CHOISI?
Le site d’intérêt potentiel du banc de Misaine et des hauts fonds de l’est du Banquereau inclut le banc de Misaine, le banc
d’Artimon, ainsi qu’une partie du chenal Laurentien et des hauts fonds de l’est du Banquereau. Ces attributs du plancher océanique
constituent ensemble un habitat pour une vaste gamme d’espèces de poissons et d’invertébrés, dont des espèces d’importance
commerciale (p. ex. sébaste, crabe des neiges et crevettes), des espèces non commerciales (p. ex. éponges, coraux, anémones et
hémitriptère atlantique) et plusieurs espèces en péril. L’établissement de ce vaste site d’intérêt potentiel comme ZPM contribuerait
à l’atteinte de nombreux des objectifs écologiques du réseau d’aires marines protégées. 

Structure unique du plancher océanique et habitats diversifiés
Le relief de fond complexe alentour du banc de Misaine est unique sur le plateau néo écossais13 Les
fosses profondes et les chenaux de cette région ont été creusés par les glaciers il y a plus de 10 000
ans; ils constituent maintenant un habitat idéal pour de nombreuses espèces. En raison de leur géolo-
gie et de leur profondeur, les parties et la périphérie du banc de Misaine sont peu soumises aux per-
turbations naturelles dues aux tempêtes et à d’autres processus.14 De tels habitats, qui abritent sou-
vent des coraux, des éponges et d’autres espèces à croissance lente, ont tendance à être sensibles
aux perturbations anthropiques. Des relevés scientifiques et le savoir local indiquent que des éponges
et des espèces de grands coraux arborescents habitent plusieurs parties de ce site d’intérêt potentiel. 

Diversité des espèces de poissons et d’invertébrés
Les relevés effectués par le MPO ont révélé une grande diversité d’espèces de poissons et d’invertébrés à ce site d’intérêt
potentiel. Cette diversité est probablement attribuable à la gamme d’habitats qui s’y trouve et au fait que ce site fait partie
d’une zone de transition entre le plateau néo écossais et le golfe du Saint-Laurent.

Espèces en péril
Le site d’intérêt potentiel du banc de Misaine et des hauts-fonds de l’est du Banquereau est un habitat important pour plusieurs espèces de
poissons en péril.15 Les hauts-fonds de l’est semblent particulièrement importants pour la raie tachetée, considérée espèce préoccupante
par le COSEPAC. Le site est également important pour la morue franche, également considérée espèce préoccupante par le COSEPAC. Le
loup atlantique, le loup à tête large et le loup tacheté (tous inscrits à la liste de la LEP) se trouvent aussi à ce site.

EMPLACEMENT : 
bordure est du plateau néo écos-
sais

SUPERFICIE : 
environ 11 800 km2

DESCRIPTION : inclut le banc de Misaine et le banc
d’Artimon, une partie du chenal Laurentien et la plus
grande partie des hauts fonds de l’est du Banquereau

Attributs écologiques clés :
• Attributs du plancher océanique uniques,

hautement complexes et diversifiés
• Renferme des habitats et des espèces de

fond sensibles – notamment des coraux
d’eaux froides

• Aire de grande diversité d’espèces de
poissons et d’invertébrés

• Importante aire d’hivernage et de mélange
de la morue franche

• Habitat important pour des espèces en
péril (raie tachetée et loups)

• Habitat important pour de nombreuses
espèces d’importance commerciale

• Aire de migration et d’alimentation de
cétacés et de poissons

SITE D’INTÉRÊT POTENTIEL DU BANC DE MISAINE 
ET DES HAUTS FONDS DE L’EST DU BANQUEREAU
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Avis de désistement : Les limites indiquées sur cette carte
sont aux fins d’étude et de consultation seulement et ne
reflètent pas les limites de la ZPM proposée. Toutes les pro-
fondeurs sont exprimées en mètres

13 Fader, 2007. Rapport non publié du Fonds mondial pour la nature (Canada).
14 Kostylev and Hannah, 2007. Association géologique du Canada, Publ. spéc. 47.
15 Horsman and Shackell, 2009. Rapp. tech. can. sc. halieut. aquat., en prép.

Du corail bambou (Keratoisis
ornata) a été trouvé à ce site
d’intérêt potentiel. 



COMMENT CE SITE SATISFAIT AUX CRITÈRES

Habitat important pour la morue franche, le sébaste, la merluche blanche, la plie
grise, la plie canadienne, la limande à queue jaune, la raie épineuse, le crabe des
neiges, la crevette nordique, les oursins, les buccins, la merluche à longues
nageoires, la raie à queue de velours, le chaboisseau à dix huit épines, l’hémitriptère
atlantique, les éponges, les ophiures, les étoiles de mer et les anémones.

Espèces en voie de disparition : Habitat important pour la raie tachetée.
Présence périodique du loup tacheté et du loup à tête large.
Espèces préoccupantes : Habitat important pour la morue franche et le loup atlantique.

Le relief de fond du site est unique et complexe. Il offre une vaste gamme d’habitats,
notamment des aires benthiques considérées comme étant particulièrement sensibles.

Aire de grande diversité d’espèces de poissons et d’invertébrés.

CRITÈRES POUR LA DÉSIGNATION
D’UNE ZMP EN VERTU DE LA LOI
SUR LES OCÉANS
La conservation et la protection des
ressources halieutiques, commerciales ou
autres, y compris les mammifères marins et
leur habitat

La conservation et la protection des espèces
en voie de disparition et des espèces men-
acées, et de leur habitat

La conservation et la protection d'habitats
uniques

La conservation et la protection d'espaces
marins riches en biodiversité ou en pro-
ductivité biologique

Raie tachetée – On estime que l’abondance de la raie tachetée dans l’est du plateau néo écossais a chuté par plus de 90 %
depuis le début des années 1970; elle se situe maintenant à son plus faible niveau historique. Certaines caractéristiques du cycle
de vie de cette espèce la rendent vulnérable à la surexploitation et limitent sa capacité de se rétablir. Les relevés scientifiques effec-
tués depuis 1970 indiquent que les hauts fonds de l’est du Banquereau constituent un habitat très important pour la raie tachetée.

Morue franche – La composante chenal Laurentien de ce site d’intérêt potentiel est un important habitat d’hivernage des popula-
tions de morue franche du Sydney Bight et du sud du golfe du Saint-Laurent.16 On croit que la population du sud du Golfe fait face
à un risque élevé de disparition au niveau local.17 La protection de cette importante zone de mélange de la morue peut être salu-
taire à ces deux populations largement décimées. La morue franche était autrefois abondante sur les hauts fonds de l’est.

Loups – Ce site d’intérêt potentiel renferme un habitat important pour le loup atlantique, un poisson benthique solitaire
de grande taille, constructeur de nid, dont les effectifs ont nettement diminué depuis les années 1970. Du loup à tête
large et du loup tacheté ont également été trouvés à cet endroit. Ces trois espèces de poissons prédateurs ont une
longue durée de vie et prennent de nombreuses années à atteindre la maturité, ce qui les rend vulnérables aux pertur-
bations anthropiques, dont ils se rétablissent lentement. 

Espèces d’importance commerciale
Ce site d’intérêt potentiel constitue un habitat important pour de nombreuses espèces d’importance commerciale. Le secteur
des hauts-fonds de l’est est une zone vitale pour des poissons de fond, notamment la morue franche, la limande à queue
jaune et la raie épineuse, et des invertébrés, notamment la mactre d’Amérique. Le banc de Misaine est un habitat important
pour le crabe des neiges, les crevettes, les oursins et la plie canadienne et le chenal Laurentien, pour le sébaste, la merluche
blanche et la plie grise. La protection de ce site peut aider à la reconstitution de ces populations d’importance commerciale et
à d’autres populations ou à leur maintien en santé.

Voie de migration
Le chenal Laurentien est le plus grand chenal dans les eaux canadiennes de l’Atlantique. Il est une voie de migration connue d’une
gamme de cétacés, notamment le rorqual bleu, en voie de disparition, et de nombreuses espèces de poissons qui entrent et sor-
tent du golfe du Saint-Laurent. Les espèces migratrices se nourrissent de krill et d’autres proies qui se multiplient dans le chenal.

QUELLES ACTIVITÉS SONT PRATIQUÉES À CE SITE D’INTÉRÊT?
Les pêches les plus importantes pratiquées dans le site d’intérêt potentiel du banc de Misaine et des hauts-fonds de l’est
du Banquereau au cours de la dernière décennie ont ciblé la mactre d’Amérique, le crabe des neiges, le sébaste et les
poissons plats. Du poisson de fond – notamment sébaste, flétan, limande à queue jaune, raies et plie canadienne – y est
encore capturé, mais les débarquements sont beaucoup plus faibles que par le passé. La pêche de la crevette au chalut a
également été pratiquée le long de la bordure nord de ce site d’intérêt potentiel. Le développement d’une pêche de
l’holothurie dans certaines parties de cette zone est également considéré.

Plusieurs puits d’exploration ont été forés à ce site d’intérêt potentiel dans les années 1970. Des levés sismiques y ont
récemment été réalisés, et l’Office Canada-Nouvelle-Écosse des hydrocarbures extracôtiers (OCNEHE) s’attend à un renou-
vellement de l’intérêt pour le pétrole et le gaz dans cette région. Les hauts fonds de l’est constituent un vaste dépôt de sable
siliceux potentiellement extractible, mais l’exploitation des agrégats en haute mer est actuellement interdite au Canada. 

SITE D’INTÉRÊT POTENTIEL DU BANC DE MISAINE 
ET DES HAUTS FONDS DE L’EST DU BANQUEREAU
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POURQUOI CE SITE A-T-IL ÉTÉ CHOISI?
Le site d’intérêt potentiel du banc St Anns comprend le banc St Anns, le banc Scatarie et une partie du chenal Laurentien. Ces
attributs fournissent des habitats diversifiés pour une gamme d’espèces d’importance commerciale (p. ex. sébaste et flétan) et
d’espèces non commerciales (p. ex. éponges, coraux, anémones), ainsi que plusieurs espèces en péril. Ce site d’intérêt fait
également partie d’une importante voie de migration pour de nombreuses espèces de mammifères marins et de poissons.

Migration de poissons et de mammifères marins
De nombreuses espèces entrent et sortent du golfe du Saint-Laurent en empruntant le détroit de Cabot (situé entre le Cap-Breton
et Terre-Neuve) et traversent le site d’intérêt potentiel du banc St Anns et le Sydney Bight en cours de route. Les poissons qui suiv-
ent cette voie de migration incluent des espèces de petite taille, comme le hareng, le maquereau, la morue franche et d’autres
poissons de fond, ainsi que des espèces de grande taille, hautement migratrices, comme le thon rouge. Le rorqual bleu, en voie
de disparition, traverse également ce site d’intérêt lors de ses migrations, tout comme le rorqual commun, le rorqual à bosse, le
petit rorqual, le globicéphale noir, le marsouin commun, le dauphin à flancs blancs et le dauphin à nez blanc.18

Espèces en péril
Le site d’intérêt potentiel du banc St Anns constitue un habitat important pour plusieurs espèces en péril, notamment le loup atlan-
tique (espèce inscrite à la liste des espèces préoccupantes de la LEP) et la morue franche (espèce considérée préoccupante par le
COSEPAC). Ce site est aussi une aire d’alimentation clé pour la tortue luth en voie de disparition (inscrite à la liste de la LEP).

Loup atlantique – Les données de relevé indiquent que les pentes du banc St Anns constituent un habitat très important pour cette
espèce de maturation tardive et à croissance lente. Bien que le loup atlantique semble préférer se réfugier dans des structures de
fond complexes, il se nourrit d’une panoplie d’organismes du plancher océanique à distance de ces sites abrités.19 Nombre des plus
grandes prises de cette espèce réalisées dans le cadre de relevés de recherche proviennent de ce site d’intérêt potentiel.

Morue franche – La partie du chenal Laurentien incluse dans ce site d’intérêt potentiel constitue un important habitat
d’hivernage pour la population résidente et la population de morue franche du sud du golfe du Saint-Laurent.20 Les effec-
tifs de ces deux populations sont actuellement très faibles, et on croit que la population du sud du Golfe fait face à un
risque élevé de disparition au niveau local si le taux de survie de ses sujets n’augmente pas.21

EMPLACEMENT : 
à l’est de l’île Scatarie, située
au large du Cap-Breton 

SUPERFICIE : 
environ 5 100 km2

DESCRIPTION : inclut le banc Scatarie, la plus grande partie
du banc St Anns et une partie du rebord ouest du chenal
Laurentien

Attributs écologiques clés :
• Partie d’un couloir de migration des poissons

et des mammifères marins entrant et sortant
du golfe et de l’estuaire du Saint-Laurent

• Habitat important pour le loup atlantique

• Importante aire d’alimentation estivale de la
tortue luth en voie de disparition

• Important habitat d’hivernage pour les pop-
ulations de morue franche du Sydney Bight
et du sud du golfe du Saint-Laurent

• Renferme des habitats et des espèces de
fond sensibles – notamment des coraux
d’eaux froides

• Seul grand banc de l’intérieur du plateau
néo-écossais

SITE D’INTÉRÊT POTENTIEL DU BANC ST ANNS
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Avis de désistement : Les limites indiquées sur cette carte
sont aux fins d’étude et de consultation seulement et ne
reflètent pas les limites de la ZPM proposée. Toutes les pro-
fondeurs sont exprimées en mètres.

18 Schaefer, H.L., et al., 2004. Rapp. manus. can. sci. halieut. aquat. 2650: x + 213 p.
19 Collette, B.B., et G. Klein-MacPhee, 2002. Fishes of the Gulf of Maine. Smithsonian Press. Washington.
20 Campana et al., 1999. J. can. sci. halieut. aquat. 56: 1873-1881.
21 Swain et Chouinard, 2008. Secr. can. de consult. sci. du MPO, Doc. rech. 2008/018.



Tortue luth – Le site d’intérêt potentiel du banc St Anns, en particulier la pente
du chenal Laurentien, constitue une importante aire d’alimentation de la tortue
luth, hautement migratoire. Cette espèce en voie de disparition se nourrit de
proies pélagiques au corps mou – comme les méduses – dans cette région à la
fin de l’été et au début de l’automne.

Diversité des espèces de poissons et d’invertébrés
Le site d’intérêt potentiel du banc St Anns constitue un habitat important pour des
espèces d’importance commerciale, notamment la morue franche, le sébaste, la merluche
blanche et la plie grise, ainsi que pour des espèces non commerciales, comme des ané-
mones de mer et des éponges.22 Elle abrite une grande diversité d’espèces de poissons 
et d’invertébrés : 104 espèces y ont été recensées dans le cadre de relevés scientifiques. 

Habitats et espèces de fond sensibles
Ce site d’intérêt potentiel comprend aussi des secteurs que l’on croit être rarement
perturbés par des processus naturels tels les courants sous marins et les tempêtes.23
Ils sont ainsi plus vulnérables aux perturbations anthropiques, et l’habitat et les
espèces qui s’y trouvent peuvent prendre longtemps à se rétablir. Des relevés scien-
tifiques et le savoir local ont révélé la présence d’éponges et de grands coraux à
croissance lente à ce site d’intérêt potentiel.

Habitat unique 
Le banc St Anns est le seul grand banc de l’intérieur du plateau néo écossais. Comme
dans le cas du Sydney Bight, les conditions océanographiques alentour de ce banc sont 
en grande partie dictées par les eaux provenant du golfe du Saint-Laurent. Par 
conséquent, cette zone connaît une vaste plage annuelle de températures à la surface 
de la mer, ce qui peut expliquer la grande variété d’espèces qui se trouvent sur ce banc.

QUELLES ACTIVITÉS SONT PRATIQUÉES À CE SITE D’INTÉRÊT?
La pêche commerciale et la navigation maritime sont les principales activités menées à ce site d’intérêt potentiel. Le sébaste et le flé-
tan atlantique sont l’objet d’une pêche ciblée le long de la pente du chenal Laurentien; la morue franche et la goberge y étaient
également pêchées par le passé. La pêche au homard de grande envergure pratiquée au large du Cap Breton peut chevaucher les
secteurs ouest de ce site. L’île Scatarie, située à l’ouest de ce site d’intérêt potentiel, est une aire de nature sauvage de la Nouvelle-
Écosse. Des activités récréatives tels le kayak de mer et la chasse sont pratiquées à l’île et dans les eaux environnantes. La plus
grande partie du site d’intérêt potentiel du banc St Anns est considérée comme présentant peu de potentiel de présence de
ressources en pétrole et en gaz naturel à cause de la géologie du secteur, bien que des renseignements fournis par l’OCNEHE
indiquent qu’un intérêt pourrait être manifesté pour certaines parties de ce secteur à l’avenir. Cette zone connaît une forte activité de
transport maritime commercial, tant des navires locaux que des navires à destination ou en provenance du fleuve Saint Laurent.

SITE D’INTÉRÊT POTENTIEL DU BANC ST ANNS
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COMMENT CE SITE SATISFAIT AUX CRITÈRES

Habitat important pour la morue franche, le sébaste, les oursins, la mer-
luche blanche, la plie grise, les anémones de mer, les éponges et les
coraux. 

Espèce en voie de disparition : Aire d’alimentation importante de la tortue luth.
Espèce menacée : Présence périodique du loup à tête large.
Espèces préoccupantes : Habitat important pour la morue franche et le
loup atlantique.

Seul grand banc de l’intérieur du plateau néo écossais. Connaît la plage
annuelle de températures à la surface de la mer les plus élevées du plateau.

Zone de grande diversité d’espèces de poissons et d’invertébrés.

CRITÈRES POUR LA DÉSIGNATION
D’UNE ZMP EN VERTU DE LA LOI
SUR LES OCÉANS

La conservation et la protection des ressources
halieutiques, commerciales ou autres, y com-
pris les mammifères marins et leur habitat

La conservation et la protection des espèces
en voie de disparition et des espèces men-
acées, et de leur habitat

La conservation et la protection d'habitats uniques

La conservation et la protection d'espaces marins
riches en biodiversité ou en productivité biologique

Le rorqual bleu, l’animal de plus grande
taille de la Terre mais en voie de dispari-
tion, traverse ce site d’intérêt potentiel lors
de ses migrations. 

Du corail gomme-bulles (Paragorgia
arborea) a été trouvé à ce site d’intérêt
potentiel. Les grandes colonies de ce corail
peuvent atteindre six mètres de hauteur,
mais il faut des siècles pour qu’elles
atteignent cette taille. Ce corail est très sen-
sible aux perturbations.



Qu’est-ce qu’une aire marine protégée?

Selon la définition de l’Union internationale pour la conser-
vation de la nature (UICN), une aire marine protégée est
un espace géographique clairement défini, reconnu, con-
sacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre,
afin d’assurer à long terme la conservation de la nature
ainsi que les services écosystémiques et les valeurs cul-
turelles qui lui sont associés24.

Il existe plusieurs types d’aires marines protégées au
Canada, y compris des aires désignées au palier provincial,
territorial et fédéral. Au palier fédéral, Pêches et Océans
Canada, Environnement Canada et l’Agence Parcs Canada
ont tous le mandat d’établir des aires marines protégées.
Dans l’est du plateau néo écossais, il se trouve deux zones
qui pourraient être considérées des « aires protégées » – le
Gully, située près de l’île de Sable, une zone de protection
marine (ZPM) désignée en vertu de la Loi sur les océans,
et la zone de conservation des coraux Lophelia, une fer-
meture de pêche mise en place pour protéger les coraux
de Stone Fence. Il est toutefois important de reconnaître
les contributions à la conservation attribuables à d’autres
mesures de gestion, notamment les mesures de gestion
des pêches, les programmes de rétablissement d’espèces
en péril et diverses meilleures pratiques de l’industrie des
pêches et du secteur des entreprises océaniques. Le but
de ce cahier est de choisir le prochain site d’intérêt aux
fins de sa désignation comme ZPM dans l’est du plateau
néo écossais en vertu de la Loi sur les océans.

Quelles activités sont autorisées dans et alentour les
ZPM établies en vertu de la Loi sur les océans?

Chaque ZPM établie en vertu de la Loi sur les océans est
régie par un règlement et un plan de gestion conçus de
sorte à satisfaire aux objectifs de conservation pour la
zone. La désignation inclut des interdictions générales pour
protéger des espèces et leur habitat, mais elle comprend
souvent un plan de zonage afin de permettre certaines
activités. Par exemple, une ZPM peut comprendre une par-
tie centrale hautement protégée entourée de zones moins
restreintes où les activités qui ne compromettent pas les
objectifs de conservation de la ZPM sont autorisées. La
ZPM du Gully est un bon exemple de ce modèle; la pêche
est interdite dans le secteur le plus sensible, mais la pêche
du flétan et de l’espadon à la palangre est autorisée dans
les zones externes.

FOIRE AUX QUESTIONS
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AIRES MARINES PROTÉGÉES ET RÉSEAUX D’AIRES MARINES PROTÉGÉES  

Qu’est-ce qu’un réseau d’aires marines protégées? À quoi
s’attendre du processus de planification d’un réseau d’aires
marines protégées dans la région du plateau néo écossais et
de la baie de Fundy?

Le Canada s’est engagé à créer un réseau national d’aires
marines protégées en vertu de la Loi sur les océans et de la
Stratégie sur les aires marines protégées de 2005. Un réseau
d’aires marines protégées y est défini comme étant un ensem-
ble complémentaire d’aires marines protégées ayant un lien
écologique, qui consiste en une vaste gamme d’aires marines
protégées fédérales, créées et gérées selon un cadre de planifi-
cation de gestion durable des océans et liées à des réseaux
d’aires protégées transfrontaliers, mondiaux et terrestres. Les
travaux se poursuivent au niveau national pour définir les buts
généraux et une approche pour la conception et la mise sur
pied d’un réseau d’aires marines protégées au Canada.

À l’échelle régionale, le MPO dirige un processus d’élaboration d’un
plan de réseau d’aires protégées pour guider la sélection d’aires
protégées et étayer les activités plus vastes de planification de la
conservation dans la région du plateau néo écossais et de la baie
de Fundy. Une approche de réseau dans la planification et la sélec-
tion d’aires protégées est plus efficiente que l’identification et la
désignation d’aires une par une. Les buts de conservation primaires
du réseau régional sont de protéger des exemples de tous les prin-
cipaux types d’habitat (p. ex. bancs, bassins, canyons) et des aires
d’importance écologique ou particulière (p. ex. récifs de coraux
d’eaux froides, habitats essentiels pour des espèces en voie de dis-
parition, nourriceries pour des espèces d’importance commerciale).

Le réseau régional inclura des éléments noyaux, telles des ZPM
établies en vertu de la Loi sur les océans ou des réserves marines
de faune, mais pourrait aussi inclure d’autres mesures de conser-
vation spatiale, comme des fermetures de pêche. Quelques com-
posantes importantes du réseau sont déjà en place, notamment
la ZPM du Gully et des zones de conservation des coraux. La
pleine mise en œuvre d’un réseau d’aires protégées dans la
région du plateau néo écossais et de la baie de Fundy est une
entreprise à long terme. L’accent sera d’abord mis sur la définition
des buts et des objectifs et l’identification d’une série d’aires
d’importance écologique prioritaires qui permettront de les attein-
dre. À cette étape précoce du processus, il y a place à beaucoup
de latitude en ce qui touche la configuration finale du réseau. Des
aires individuelles désignées seront ajoutées au réseau au fil du
temps et dans le contexte de la planification de la conservation
par le biais de la gestion intégrée des océans. Le site d’intérêt qui
ressortira du présent processus sera l’une de ces contributions.

24 Laffoley, D. d’A., (ed.) 2008. Towards Networks of Marine Protected Areas. The MPA Plan of Action for IUCN’s World Commission on Protected Areas. IUCN WCPA,
Gland, Suisse. http://www.iucn.org/about/work/programmes/marine/marine_our_work/marine_mpas/mpa_publications.cfm?2135/Towards-Networks-of-Marine-
Protected-Areas-The-MPA-Plan-of-Action-for-IUCNs-World-Commission-on-Protected-Areas.



À quoi serviront mes commentaires?
Vos commentaires à ce point-ci sont très importants. Le per-
sonnel du MPO les utilisera, ainsi que d’autres informations,
pour évaluer quel lieu sera recommandé au ministre des
Pêches et des Océans comme site d’intérêt pour la désigna-
tion d’une ZPM en vertu de la Loi sur les océans.

Quand un site d’intérêt sera-t-il choisi?
Lorsque le processus de consultation du public de
l’automne 2009 sera terminé, le processus de sélection 
du site d’intérêt avancera rapidement. Il est prévu que 
le site d’intérêt sera choisi et annoncé au début de 
l’année prochaine.

Que se produira-t-il après l’annonce du site d’intérêt?
L’annonce du site d’intérêt déclenchera le processus de son
établissement comme ZPM. Le processus inclura une évalu-
ation plus détaillée de cette aire et des consultations addi-
tionnelles du public. L’évaluation comprendra l’analyse des
conséquences sur le plan écologique et socio-économique
de la désignation d’une ZPM dans la région. Des relevés sci-
entifiques additionnels peuvent être requis pour confirmer
ou mieux décrire les espèces et les habitats qui se trouvent
au site d’intérêt. Un projet de règlement reposant sur les
résultats de l’évaluation et des consultations sera préparé en
vertu de la Loi sur les océans aux fins d’examen public.
Lorsque le règlement désignant la ZPM sera adopté, un plan
de gestion de celle ci devra être préparé.

Quelles activités seront autorisées dans le site d’intérêt
durant le processus de sa désignation comme ZPM?
L’annonce qu’un des sites potentiels a été choisi comme site
d’intérêt ne lui confère pas automatiquement une protection
juridique en vertu de la Loi sur les océans. Toutefois, le MPO
– avec l’aide d’autres organismes de réglementation – déter-
minera quelles sont les mesures de protection provisoires
requises pour le site d’intérêt, avec un accent sur la restric-
tion ou la limitation des impacts résultant de nouvelles activ-
ités à l’aide des outils juridiques disponibles (p. ex. Loi sur
les pêches). Le MPO surveillera de près toutes les activités
pratiquées dans le secteur durant le processus
d’établissement de la ZPM.

Qu’arrivera-t-il des sites d’intérêt potentiels et des autres
aires étudiées qui ne sont pas choisis? 
La désignation d’aires marines protégées en vue d’en mettre
un réseau en place dans la région du plateau néo écossais
et de la baie de Fundy est une entreprise à long terme qui
évoluera au fil du temps. Dans l’intérim, il se peut que les
sites d’intérêt potentiels qui n’ont pas été choisis, ainsi que
les autres aires d’importance écologique identifiées par le
biais du processus de planification d’un réseau d’aires pro-
tégées, requièrent l’adoption de mesures de gestion addi-
tionnelles afin de minimiser tout impact sur les attributs
écologiques identifiés. Chacun des lieux sera évalué pour
déterminer si des mesures de conservation particulières sont
requises. Toute nouvelle mesure fera l’objet de discussions
avec les organismes de réglementation et les intervenants.
S’il y a lieu, ces discussions seront menées par le biais du
projet de GIEPNE ou d’autres initiatives de gestion intégrée.
Il se peut que la Loi sur les pêches ou la Loi sur les espèces
en péril soient des outils plus appropriés pour la protection
de certains de ces lieux et que d’autres organismes chargés
d’aires protégées, tels Parcs Canada, s’intéressent aux autres.
Un éventail d’outils de désignation d’aire protégée et d’outils
de conservation spatiale contribuera aux objectifs du réseau
d’aires protégées et aux objectifs de conservation plus vastes
pour la région.

Il est prévu que, dans les prochaines années, seul l’un des
sites d’intérêt potentiels décrits dans ce cahier sera choisi
comme site d’intérêt. Toutefois, d’après l’évaluation faite par
le Ministère, tous les sites d’intérêt potentiels répondent aux
critères pour l’établissement d’une ZPM en vertu de la Loi
sur les océans. Par conséquent, ces sites pourraient être
considérés à nouveau pour leur désignation comme ZPM à
un moment donné, mais ces décisions ne seraient pas pris-
es sans que des discussions additionnelles avec les inter-
venants soient tenues dans le cadre du vaste processus de
planification du réseau d’aires protégées.

Comment puis-je en apprendre davantage sur le processus
et participer aux discussions futures concernant les ZPM?
Veuillez communiquer avec la Division de la gestion côtière
et des océans au MPO si vous voulez en savoir plus au sujet
de ce processus. Pour participer aux discussions futures con-
cernant les ZPM, veuillez remplir le formulaire ci joint Restez
au courant! et le faire parvenir par la poste à la Division de
la gestion côtière et des océans ou le remplir en ligne, à :
http://www.mar.dfo-mpo.gc.ca/oceans/f/ocmd/mpa/loop-f.html.
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